
MUNICIPALITÉ DE 

SAINT-ROCH-DE-L'ACHIGAN 

 

AVIS PUBLIC 

 

RELATIVEMENT À LA PRÉSENTATION DU 

BUDGET DE L’ANNÉE 2026 

 

 

AVIS est par la présente donné par le soussigné directeur général et 

greffier-trésorier de la Municipalité de Saint-Roch-de-l’Achigan que 

le conseil municipal présentera mercredi le 28 janvier 2026 à 19h30 à 

la salle de la Chapelle du Vieux-Couvent située au 7, rue du Docteur-

Wilfrid-Locat à Saint-Roch-de-l’Achigan, le budget de 

fonctionnement de l’année 2026 et le programme triennal 

d’immobilisations pour les années 2026, 2027 et 2028. 

 

Les délibérations du conseil et la période de questions lors de cette 

session porteront exclusivement sur le budget et le programme 

triennal d’immobilisations. 

 

Donné à Saint-Roch-de-l’Achigan, ce 20e jour du mois de janvier 2026. 

 

 

 

(Original signé) 

 

Mathieu Robillard 

Directeur général et 

Greffier-trésorier 


